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Préambule 
Ce document porte sur le mode de fonctionnement de la Cellule de Mentorat de la MRC 

d’Avignon, afin d’informer et être transparent envers les personnes intéressées à y adhérer.  

 

 

Fondement de la relation « mentorale » 
Les rencontres entre le mentor et le mentoré reposent sur une démarche encadrée, un code 

d’éthique et la confidentialité. Cependant, le mentor ne peut avoir réponse à tout. Il apporte un 

soutien appréciable dans les limites de son expérience. Il peut également faire appel aux 

ressources disponibles au sein de sa cellule d’appartenance. Il n’y a pas d’investissement 

financier ni rémunération des mentors. 

 

 

Mission du CLD ËȿAvignon  
Favoriser le soutien à l’entrepreneuriat et de contribuer à la création et au développement 

d’entreprises rentables et compétitives dans la MRC d’Avignon, et ce, dans un esprit de 

concertation et de développement durable. 

 

 

Mission de la cellule de mentorat  
Favoriser le développement de la région en supportant des jeunes entrepreneurs ou de 

nouveaux entrepreneurs par le mentorat. Améliorer le taux de survie et la croissance des 

entreprises de la région. Voir au développement et au bon fonctionnement de la cellule de 

mentorat. 

 

Objectifs  de la cellule  

1- Développer la cellule de mentorat 

· Recrutement des mentors 

· Formation et formation continue des mentors 

· Recrutement des mentorés 

· Suivi des dyades (relation mentor/mentoré) 

 

2- Faire connaître le mentorat auprès des intervenants qui œuvrent avec les entrepreneurs en 

démarrage 
  
· Institutions financières 

· Institutions scolaires 

· Organismes gouvernementaux 

· Le monde municipal 

· Les chambres de commerce 

· Les entrepreneurs 

· Comptables 
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3- Promouvoir le développement de la culture entrepreneuriale 

· Écoles primaires  
· Écoles secondaires 

· Campus collégial 

   
4-  Améliorer et maintenir les relations avec les intervenants en démarrage d’entreprise 

· Organismes publics et parapublics 

· Institutions financières 

· Institutions scolaires 

· Chambres des commerces 

· Les professionnels (comptables, notaires, etc.) 

 

 

Mission du mentor  
Accompagner les mentorés dans le cadre d’une relation encadrée par les principes du mentorat. 

Questionner son mentoré pour l’aider à préciser sa compréhension des problèmes et ensuite le 

conduire à identifier lui-même les solutions possibles et à les appliquer efficacement. Soutenir et 

participer au développement de la cellule de mentorat. 

 

Objectifs du mentor 

Aider l’entrepreneur à devenir autonome dans ses choix et décisions (voir annexe 1) 

Â Être un confident dans la vie professionnelle de l’entrepreneur. 

Â Être un guide qui encadre l’entrepreneur, qui l’aide à structurer ses projets. 

 

0ÜɀÌÚÛ-ÊÌɯØÜɀÜÕɯmentor 
Â Un bénévole 

Â Quelqu’un qui écoute et qui pose des questions 

Â Quelqu’un qui aide à recadrer les problématiques vécues. 

Â Quelqu’un qui encourage le respect de l’éthique. 

Â Quelqu’un qui partage son sens critique. 

Â Quelqu’un qui enseigne par l’exemple. 

Â Quelqu’un qui offre son encouragement. 

 

0ÜɀÌÚÛ-ÊÌɯØÜÌɯÕɀÌÚÛɯ/ 2ɯÜÕɯÔentor 
Â Un consultant. 

Â Un coach. 

Â Quelqu’un qui donne des solutions et dicte les décisions à prendre. 

Â Un cours privé. 

Â Une relation à sens unique. 

Â Un thérapeute. 

Â Une relation de pouvoir. 
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Devenir mentor 

1. Éléments obligatoires 

Â Posséder une expérience du monde des affaires et/ou une expérience en gestion. 

Â Suivre au moins une formation sur le mentorat d’affaires avant d’être jumelé.  

 

2. Expérience et réalisations souhaitables 

Â Avoir bénéficié, à titre individuel ou comme entrepreneur, d'une expérience 

d'accompagnement (formelle ou informelle). 

Â Avoir pris des risques, subi et accepté des échecs. 

Â Être reconnu dans la communauté. 

Â Posséder un bon réseau de contacts. 

 

3. Aptitudes et disponibilité souhaitables 

Â Avoir un sens des affaires éprouvé. 

Â Comprendre la philosophie du mentorat. 

Â Habileté à stimuler et motiver l'autre. 

Â Habileté à créer des liens et un climat de confiance. 

Â Avoir le sens de la délégation et une facilité pour l'inculquer aux autres. 

Â Savoir reconnaître ses propres limites. 

Â Une disponibilité « continue » (ex. : minimum 6 mois par année). 

Â Capacité à donner du feed-back et à guider. 

 

4. Qualités personnelles et intérêts souhaitables 

Â Capacité d'écoute. 

Â Empathie. 

Â Confiance en soi. 

Â Capacité de se remettre en question. 

Â Bon communicateur. 

Â Avoir le respect de la confidentialité. 

Â Avoir des valeurs à partager. 

Â Avoir le goût d'innover en matière de gestion et vouloir le transmettre aux autres. 

Â Avoir le goût de s'engager. 

Â Avoir à coeur le développement économique du milieu. 

Â Esprit d’équipe. 

 

Devenir mentoré 

1. Initiation au mentorat 

Le coordonnateur transmet à la personne intéressée ce guide, le Guide du mentoré de la 

Fondation de l’Entrepreneurship, ainsi qu’un formulaire de demande de parrainage (annexe 2). 

Ces documents renferment des détails sur la cellule de mentorat tels que : le fonctionnement, les 

raisons d’adhérer au mentorat, les critères de base, les tarifs, questionnaires, etc. Après la 
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lecture, le jeune entrepreneur répondra au questionnaire du Guide du mentoré et complétera la 

demande de parrainage. Puis, le coordonnateur lui remettra un profil ou les curriculum vitae 

des mentors avec leurs disponibilités. 

 

2. Rencontre de la cellule de mentorat 

Le but de cette rencontre est de faire connaître l’entreprise de la personne intéressée, ses besoins 

et de l’interroger sur ses attentes afin de faciliter le jumelage avec un mentor. Cette rencontre 

dure en moyenne 20 minutes, dans le cadre d’un déjeuner de la cellule, où le futur mentoré peut 

échanger avec l’ensemble des mentors.  

 

Déroulement de l’exposé : 

 

/ÙõÚÌÕÛÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÌÕÛÙÌ×ÙÐÚÌ : début des opérations, marché visé, plan d’affaires, réalisations 

depuis le début, financement, associé(e/s), publicité, plan d’action, autres. 

 

/ÌÙÊÌ×ÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÌÕÛÙÌ×ÙÌÕÌÜÙɯÍÈÊÌɯÈÜɯÔÌÕÛÖÙÈÛ : Qu’est-ce que le mentorat pour lui ou elle? Quel 

est son besoin? Comment voit-il ou voit-elle le service de mentorat (fréquence, lieu, durée)? À 

quel genre de mentor voudrait-il ou elle être jumelé? 

 

3. Jumelage avec un mentor 

L’entrepreneur contacte le coordonnateur qui lui présente les noms des mentors qui sont 

disposés à le parrainer ou lui mentionne qu’on recherche un mentor qui pourrait correspondre à 

ses besoins. L’entrepreneur est également invité à identifier son premier et deuxième choix. La 

tâche revient au coordonnateur de vérifier s’il y a un jumelage possible. Le premier et le 

deuxième choix de l’entrepreneur demeurent confidentiels si un jumelage est effectué. 

 

4. Les rencontres exploratoires 

Nous proposons au futur mentoré de rencontrer le mentor identifié afin de valider ses affinités 

et leurs intérêts respectifs à poursuivre la démarche. Il s'agit d’une rencontre exploratoire 

permettant de vérifier que le « courant passe entre le mentor et le futur mentoré ».  
 

Â Le coordonnateur avise le mentor qu’il a été sélectionné. 

Â Le futur mentoré prend contact avec le mentor. 

Â  Généralement, une à trois rencontres suffisent pour valider la « chimie ». 
 

Le coordonnateur fera un suivi, après la ou les rencontres exploratoires, auprès des deux 

parties. S’il y a incompatibilité, le mentor et le mentoré doivent s’expliquer entre eux. Dans le 

cas contraire, ils en informent le coordonnateur afin de formaliser la relation. 

 

5. Signature de l’entente de parrainage 

À la signature de l’entente débute le jumelage de façon formelle. Les deux parties signent une 

entente de parrainage et un code d’éthique (annexes 3 et 4). Le CLD d’Avignon, qui supporte 

financièrement la cellule, facture alors à ce moment un tarif annuel de 100 $ au mentoré pour 

aider à défrayer les coûts de fonctionnement de la cellule. 
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6. Suivi de la relation de parrainage 

Après chaque année de relation de parrainage, ou à la fin d’une relation, le coordonnateur 

soumettra un sondage (annexe 5) au mentor ainsi qu’au mentoré, dont les résultats 

demeureront confidentiels, afin d’évaluer les résultats du service de parrainage. 

 

7. Mettre fin à une relation de parrainage 

Au cours de la relation de parrainage, il peut arriver que l’un ou l’autre des participants 

veuillent y mettre fin, pour des raisons qui lui sont propres. Cela est tout à fait normal, et l’on 

ne doit pas se sentir mal à l’aise devant cette constatation, ni dans l’obligation de se justifier. 

 

Dans une telle situation, les parties concernées communiquent à l’autre leur désir de mettre fin 

à la relation. Ils avisent ensuite le coordonnateur de la fin de l’entente. Comme au point 

précédent, le coordonnateur transmettra le sondage (annexe 5) confidentiel aux deux parties, 

aux fins de suivi. 

 

 

Conclusion 
Nous espérons que ce document réponde à vos questions concernant le mentorat. Si vous 

désirez plus informations ou si vous voulez devenir mentor ou mentoré, n’hésitez pas à 

communiquer avec le CLD d’Avignon. Il nous fera plaisir de vous rencontrer. 

 

 

Marc-André Cyr 

Coordonnateur de la Cellule de Mentorat de la MRC d’Avignon 

102, rue Nadeau, C.P. 5030 

Carleton-sur-Mer (secteur Saint-Omer) (Québec) G0C 2Z0 

Téléphone 418 364-2000, poste 104 

Télécopieur 418 364-2002 

Courriel macyr@cldavignon.com 

Web  www.cldavignon.com 

 

 

L’équipe de mentors 

Gilles Arseneault, chef-mentor 
 

Nicole Allard 

Ginette Arsenault 

Marie-Louis Bourdages 

Jean-Guy Cyr 

Paul Leguerrier 

Jean-Marie Perreault 
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Annexe 1- £volution dôune dyade 

 
 

Mp   mp    mP     P 

Phase I   Phase II   Phase III  Phase IV 
 

M : mentor  P : mentoré 
 

 

Les cycles d'une relation 
 

  

COMMENCEMENT 
Mp 

 

DÉROULEMENT 
Mp 

 

DÉNOUEMENT 
MP 

 

  

M accueille P 

M entre dans le monde de P 

M aide P à préciser ses attentes 

M aide P à nommer ses objectifs 

 

M soutient P 

M propose des défis à P 

M rappelle le projet de P  

M aide P à ajuster attentes, 

besoins et projet. 

 

 

Maturité de M pour jouer son 
rôle de « rampe de lancement ». 

 

Quoi 
faire? 
 
 

 

Par rapport à la relation 
 

Créer la confiance préciser les 
rôles de P et M : engagement, 
disponibilité. 
 
Par rapport au projet 
 

Visualiser le rêve, le mettre en 
mots, le préciser dans un projet. 
  
 
 
Par rapport aux rencontres 
 

Établir qui les initient, fréquence, 
lieu, rythme et durée, calendrier 
des rencontres. 
 

 

Vérifier le dosage entre les 
trois dimensions.  
 

Oser poser les vraies 
questions.  
 

Réajuster les attentes et les 
besoins.  
 

Faire un retour sur : 
[ Les apprentissages faits 

(bilan ponctuel). 
[ Les habiletés en voie 
dôacquisition. 

 

Exprimer en quoi M et P 
sont satisfaits, dire ce  
quôon aimerait trouver. 
 

 

Par rapport à la relation 
 

Parler ouvertement de la fin qui 
approche. 
 
 
Par rapport au projet 
 

Reprendre les objectifs de 
d®part et v®rifier sôils ont ®t® 
atteints. 
 
 
Par rapport aux rencontres 
 

Planifier une rencontre finale 
pour faire un bon bilan : 
[ Quôest-ce que P a appris? 
[ Quôest-ce que chacun a reçu? 
 

 

Écueils 
à éviter 

 

M ¨ lôaise seulement si admir® 
M ne supporte pas dô°tre admir® 
P a peine à se rendre 
vulnérable, à demander et 
recevoir. 
 

 

M a de la difficulté à 
reconna´tre lôalt®rit® de P 
M a besoin de contrôler 
M a des attentes exagérées 
M a peur dô°tre d®pass® 
par P 

 

M retient P 
M « liquide » P 
P nôose pas sôexprimer 
M et P ne nomment pas les 
sentiments vécus de part et 
dôautre. 
 

 

*Ce tableau est extrait des documents de la Fondation en entrepreneurship 
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Nom :       

 

Prénom :       

 
Sexe :    Masculin  Féminin 
 

 
Téléphone(s) 

 Résidence :        

 Travail :             

 Cellulaire :         

 Télécopieur :         

Adresse électronique :        

Nom de l'entreprise :       

 

Adresse :       

 

Ville :       

 

Code postal :       

 

Êtes-vous en affaires ?   Oui  Non 

Si oui, depuis combien de temps?       

En êtes-vous le principal actionnaire?  Oui  Non 

À quel titre?        

Âge:        

Votre entreprise est-elle située à votre résidence?  

 Oui     Non 

Nombre dôemployés?       

Secteur dôactivit® de lôentreprise : 
Commerce de détail   Transport   
Agriculture, pêche, forêt   Tourisme   
Industriel   Service   
Nouvelles technologies  Construction   
Autres,  précisez :  
  
Nature des activit®s de lôentreprise : 

Fabrication   Exportation   
Distribution  Ventes au détail  
Recherche et dév.    Autres   

 

Décrivez votre entreprise, ses activités principales en quelques mots (produits, clientèle, territoires 
desservis) 

      

      

Pourquoi voulez-vous être mentoré? 

      

      

Quelles valeurs souhaiteriez-vous avoir en commun avec le mentor? 

      

      

 
 

 
Signature : _________________________________________  Date : __________________________ 
 

 

 
Utilisez si nécessaire le verso pour nous faire connaître la nature exacte de vos attentes.  

 

 

 

Annexe 2 - Demande de parrainage 
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Parrainé :  Mentor :  

Nom :      

Prénom :      

Nom :      

Prénom :      

 

Objet de lôentente de parrainage 
 
 
1. Rôle du mentor 

Supporter, questionner son parrainé de façon à préciser sa compréhension des problèmes, de ses 
difficult®s pour ensuite lôaider ¨ identifier les solutions les plus ad®quates. Toutefois, le r¹le du 
mentor nôest pas de faire les choses ¨ la place de lôentrepreneur parrain®, mais plut¹t de le guider 
dans sa progression pour devenir un meilleur entrepreneur. 

 
 
2. Nous souscrivons aux principes suivants : 

Â Le mentor est bénévole. 

Â Les objectifs de la démarche ont été précisés. 

Â Nous privilégions de nous rencontrer sur une base régulière et de faire un suivi méthodique des 
actions à réaliser après les rencontres. 
 

Â Nous reconnaissons lôimportance de respecter les r¯gles dô®thique. 

Â Le mentor est là avant tout pour le bien-être du parrainé. 

 
 
3. Frais dôadh®sion et frais de d®placement 

Lôentrepreneur parrain® sôengage ¨ d®bourser la somme de 100 $ par année. Les frais doivent être 
payés au CLD dôAvignon.   

 
 
4. Dégagement de responsabilités 

Le mentor ne sera, en aucun temps, tenu responsable des actions et décisions du parrainé prises 
durant et après le parrainage dans la gestion de son entreprise. De la même façon, le parrainé ne 
pourra °tre tenu responsable de d®cisions ou dôactions du mentor, ou des cons®quences d®coulant 
de leurs rencontres. 

 
 
5. Mesure des résultats et encadrement 
Le mentor et lôentrepreneur d®sirent tous deux progressés dans lôexp®rience du mentorat. Dans ce 
but, ils acceptent de fournir les documents et rapports requis (Code de déontologie signé, bilan du 
parrainage par exemple) par le service de parrainage. 

 

  

 

 

 

Annexe 3 - Entente de parrainage 
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Nos objectifs (réalistes, mesurables, tangibles) :  

      

 

      

 
Nos moyens envisagés pour atteindre ces objectifs :  
 

      

 

      

 

La fréquence de nos rencontres :        

La durée des rencontres :        

Le lieu des rencontres :        

Le suivi des rencontres et des objectifs sera assuré par :         

 

 

Les parties ont lu les guides de mentorat et les comprennent, connaissent les limites, leurs 

responsabilités mutuelles et les conditions de succès de cette démarche. 

 

 

Date :       Lieu :       

 

 

 

Signature du parrainé  Signature du mentor 

 

 

 

Date :        

  Signature du coordonnateur local 
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Le succ¯s de la d®marche de parrainage repose sur le respect dôun code de comportement dont le but premier 
est de préserver la relation de confiance entre le parrain et le parrainé. Il sert aussi à prévenir les retombées 
n®gatives au sein dôune cellule.  
 
PRINCIPES ÉTHIQUES DU PARRAINAGE DôENTREPRENEURS 
 

Agir dans lôint®r°t de lôentrepreneur parrain® : 

 Le parrain et le coordonnateur doivent agir dans leurs activit®s de parrainage de mani¯re ¨ placer lôint®rêt du 
parrainé en premier lieu. 

 Si un parrain nôest pas en mesure de poursuivre son engagement, il devra informer le coordonnateur de la 
cellule locale, et ce dernier prendra les mesures appropriées. 

 Les parrains et les coordonnateurs de cellules locales doivent, en tout temps, protéger la confidentialité des 
informations dôaffaires obtenues aupr¯s des entrepreneurs. 

 
Conflit dôint®r°ts : 

 Dans le cas où une personne parrainerait deux entrepreneurs et plus, le coordonnateur de la cellule locale et 
le parrain accompagnateur concern® doivent sôassurer que ces derniers ne sont pas en concurrence directe 
ou indirecte, ¨ moins que les entrepreneurs concern®s nôaient accept® cette situation et aient signé une 
entente à cet égard. 

 Un parrain ne peut participer ou accepter dôaccompagner un entrepreneur de fa­on ¨ se placer en conflit 
dôint®r°ts avec un parent, un associ® ou avec une autre entreprise dans laquelle il poss¯de des intérêts 
financiers ou autres. 

 Un parrain ne peut recommander une action, une transaction, solliciter ou proposer les services ou les 
produits de ses entreprises personnelles. Le parrainage ne peut être considéré comme levier pour 
développer les affaires du parrain. 

 
Refuser toute compensation ou rémunération : 

 Un parrain est bénévole. Aucun avantage, aucune récompense ou compensation financière ou autre ne doit 
°tre accept® en retour du travail dôaccompagnement et du support offert ¨ un entrepreneur parrain®. 

 
Relation éthique : 

 Les seules personnes responsables de la qualité de la relation de parrainage sont les personnes impliquées 
dans cette relation. Dans lô®ventualit® dôun probl¯me, celui-ci doit dans un premier temps être discuté entre 
les personnes concernées directement. Si la difficulté persiste, dans un deuxième temps, il est alors possible 
de demander de lôaide aupr¯s du coordonnateur. 

 
Collaboration et entraide : 
La relation de parrainage est sous le sceau de la confidentialité. Toutefois, le coordonnateur, le parrain et 
lôentrepreneur respectent lôesprit b®n®vole du projet et supportent le r®seau et les cellules de parrainage par leur 
collaboration et leur entraide. Ils acceptent de transmettre certains renseignements aux partenaires afin de 
mesurer les r®sultats globaux du parrainage et ainsi contribuer au d®veloppement dôune expertise de parrainage 
dans leur milieu. 

 
 
Date                                                                     Lieu 
 
Signature du mentoré  Signature du mentor 
 
 
Signature du coordonnateur ou dôun t®moin 

 

 

 

 

Annexe 4 - Consentement aux R¯gles dô®thique 
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Cet outil sôadresse autant au mentor quôau mentor®. Vous pouvez lôutiliser comme th¯me de la derni¯re 
rencontre ¨ la fin dôun cycle de mentorat. Ce bilan devra °tre remis au coordonnateur ¨ des fins de 
compilation des demandes et de mesure des résultats du service de mentorat. 
 
 

Nom du mentor : _____________________________________________ 

Nom du mentoré : _________________________________________ 

Nombre de rencontres : ___________ 

Date de début :  

Réponse 

1. Vous diriez que les objectifs fixés au départ ont été atteints?  

A : entièrement       B : partiellement       C : pas du tout 

 

 

2. Avons-nous respecté la fréquence des rencontres prévues? 

 (Oui/Non) pourquoi? 

 

 

3. Est-ce que la durée des rencontres était adéquate? 

 (Oui/Non) pourquoi? 

 

 

4. Est-ce que le lieu des rencontres était favorable? 

 (Oui/Non) pourquoi? 

 

 

5. Est-ce que le suivi des rencontres et des objectifs était structuré et favorisait 

lôatteinte des objectifs? 

 (Oui/Non) pourquoi? 

 

 

6. Avons-nous respecté les principes éthiques et les moyens établis au départ pour 

lôatteinte des objectifs? 

(Oui/Non) pourquoi? 

 

 

7. La chimie de la relation est ou ®taité 

 Insatisfaisante     1     2     3     4     5      6     7     Très satisfaisante 

 

 

8. De votre expérience de mentorat, diriez-vous que vous °tesé?  

 Très satisfait     1     2     3     4     5      6     7     Très insatisfait 

 

 

9. Selon vous, quel a ®t® lôimpact le plus marquant du mentorat sur votre entreprise 

(précisez) ? :  

Á Acquisition de connaissances et de compétences : ____ 

Á Nombre dôemplois maintenus : _____ 

Á Nombre dôemplois cr®®s : ______  

Á Augmentation du chiffre dôaffaires : ______ % 

Á Meilleure estime de soi, confiance : _______ 

Á Meilleur équilibre vie personnelle/professionnelle :  

 

 

 

 

 

Signature                                                                  Date 
 

 

 

 

Annexe 5 ï Sondage ï Notre bilan du mentorat 
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Cet outil est destin® ¨ aider le coordonnateur ¨ faire un suivi ad®quat de lô®volution de la d®marche de 
mentorat entre le mentor et son mentoré.  
 

 

Nom du mentor : _________________________________________________ 
 
Nom du mentoré : ________________________________________________ 
 
Nombre de rencontres depuis le début : __________ 
 
Date de début : ________________________ Date de fin sôil y a lieu : ______________ 
  

1. La chimie de la relation esté : 
Très insatisfaisante     1     2     3     4     5      6     7     Très satisfaisante 

 

2. Avez-vous un protocole dôentente? 
(Oui/Non) pourquoi? 

 

3. Avez-vous discut® ensemble de probl¯mes possibles de confidentialit® ou dôéthique? 
        (Oui/Non) pourquoi? 
 

 

4. Croyez-vous que les objectifs fix®s au d®part sont en voie dô°tre atteints?  
        A : entièrement      B : partiellement      C : pas du tout 

 

5. Êtes-vous en confiance face ¨ lôautre? 
(Oui/Non) pourquoi? 

 
 

6. Est-ce que le suivi des rencontres et des objectifs est structur® et favorise lôatteinte de 
résultats? 
(Oui/Non) pourquoi? 

 

7. À quelle fréquence vous rencontrez-vous? 
Fréquence : ______________________ 

 

8. Y a-t-il des sujets que vous nôosez pas aborder avec lôautre? 
(Oui/Non) Lesquels? 

 

9. Avez-vous des questions ou des inquiétudes que vous aimeriez partager avec le 
coordonnateur? 
(Oui/Non) 

 

 
Date du suivi :        par :  

 

 

 

 

 

 

Fiche de suivi dôune dyade 
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